LES SUBVENTIONS
L'obligation imposée aux associations d'établir des comptes annuels a été très tôt liée aux subventions octroyées par la puissance publique. Déjà, le décret loi du 2 mai 1938 relatif aux subventions accordées par l'Etat aux associations imposait à ces dernières de « fournir ses budgets et comptes au ministre qui accorde la subvention ». Depuis lors, les obligations mises à la charge des associations en la matière n'ont cessé de croître.

I - De la difficile approche de la notion de subvention
De plus en plus de textes légaux font référence à la notion de subvention publique
. Il devrait normalement revenir au législateur de préciser ce concept afin d’éviter toute erreur d’interprétation. Or, l’absence de définition laisse les utilisateurs dans une grande perplexité. Il est de tradition de définir une subvention comme un versement présentant trois caractéristiques communes (facultatif, précaire et conditionnel), la distinguant ainsi d'autres conventions telles que le contrat de prestations de services ou le contrat de délégation de service public.

Facultatif car « il n'existe aucun droit pour une association d'obtenir une aide financière de l'Etat ou d'une autre collectivité publique » (Rép. Min. n° 11520 - J.O.A.N.Q. 31 mars 1979, p. 2061).

Précaire car une association ne peut avoir aucun droit au renouvellement d'une subvention obtenue les années précédentes.

Conditionnel car la subvention ne peut être obtenue que si certaines conditions sont respectées, notamment des conditions de légalité et l'existence d'un intérêt général.

Il est ici précisé que ne sont pas abordées les subtilités qui distinguent la subvention d'un contrat de prestations de services ou de délégation de service public ainsi que les conséquences respectives de chacun de ces contrats en matière d'obligations mises à la charge de l'association. 

Il ressort des exégèses doctrinales deux conceptions qui s'opposent quant à l'étendue qu'il convient d'accorder au concept de subvention : à une approche restrictive est mis en parallèle un point de vue beaucoup plus large
.

- L’approche restrictive

Certains auteurs
 ainsi que l’Institut Français des Experts-Comptables (IFEC), dans sa rubrique Commissariat aux Comptes, développent l’idée que les dépenses obligatoires pour les collectivités publiques, parce que créées par des textes législatifs ou réglementaires, ne peuvent être qualifiées de subvention mais constituent le prix d'un service. Ces dépenses, en effet, ne répondent pas au caractère discrétionnaire de la subvention puisqu'elles sont un droit pour les personnes qui remplissent les conditions légales pour l'obtenir.

Il en est ainsi notamment des prix de journée versés aux associations du secteur sanitaire et social et les forfaits d’externat versés aux organismes de formation professionnelle.

- L’interprétation extensive
La Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes propose, à l’inverse, dans un avis de sa commission des études comptables une interprétation relativement large de la notion de subvention considérant que « toute somme versée à une association par l'Etat, ou l'un de ses établissements publics ou une collectivité locale, qui ne rémunère pas un service qui lui est directement rendu, constitue une subvention » (Bull. C.N.C.C. n° 95, p. 579), ajoutant même que « les sommes versées par les établissements publics ou les collectivités locales et déterminées par référence à un indicateur de volume d’activité (par exemple, le nombre d’enfants accueillis par un centre de loisirs) constituent des subventions et ne sauraient être assimilées à la rémunération d’un service rendu ». (Bull. C.N.C.C. n° 91, p. 316)
Qui plus est, le traitement comptable des sommes attribuées par les organismes financeurs (qui peuvent être enregistrées par certaines associations au compte 706 «Prestations de services») ne saurait remettre en cause la nature du financement public obtenu et son caractère de subvention. (Bull. CNCC n° 95 p. 581)

L'approche développée par la C.N.C.C. répond mieux à la volonté du législateur d’assurer la transparence financière des associations et, ce faisant, de garantir la bonne utilisation des fonds publics.

II - La comptabilisation des subventions

A l'instar des entités du secteur industriel et commercial, il est établi une distinction entre les subventions de fonctionnement et les subventions d'investissement.

- Les subventions de fonctionnement
Les subventions de fonctionnement sont des aides accordées par l'Etat, les collectivités locales ou tout autre organisme dans le cadre du fonctionnement courant de l'association.

Leur prise en compte dans les résultats suppose de tenir compte :

de la date de décision d'octroi et non de la date effective d'encaissement (principe d'enregistrement des créances acquises). A cet égard, la collectivité n'est engagée que si la subvention a été inscrite à son budget et a fait l'objet d'une autorisation explicite de l'assemblée délibérante ou de l'organe exécutif qui a reçu une délégation de compétence en la matière. En cas de doute, il appartient aux responsables d'associations de s'assurer de la régularité de l'acte notifié,

de la période couverte par la subvention lorsqu'elle concerne une période différente de l'exercice ou lorsque les charges du projet pour lequel elle a été attribuée n'ont pas été entièrement consommées pendant l'exercice. Une fraction de la subvention sera, le cas échéant, considérée comme perçu d'avance ou comptabilisée en fonds dédiés,

de l'existence de conditions suspensives ou résolutoires. Une condition suspensive non levée ne permet pas d’enregistrer la subvention en produits. Une condition résolutoire permet de constater la subvention en produits mais impose de constater, selon les cas, une provision ou une dette envers le tiers financeur si les objectifs fixés dans la condition résolutoire ne pourront être atteints,

de la nature de la subvention. Si elle a été attribuée en vue de couvrir certaines charges d'exploitation ou de compenser l'insuffisance de certains produits d'exploitation, elle est intégrée dans les produits d'exploitation (subvention d'exploitation). Si elle a été accordée pour compenser, en tout ou partie, la perte globale que l'association aurait constatée si elle ne lui avait pas été accordée, elle est intégrée en produits exceptionnels (subvention d'équilibre).

Produits constatés d'avance ou fonds dédiés ?
Une des principales nouveautés introduites par le dernier avis du C.N.C. de décembre 1998 concerne les « Fonds dédiés ». « Une subvention de fonctionnement accordée pour plusieurs exercices est répartie en fonction des périodes ou étapes d'attribution définies dans la convention, ou, à défaut, prorata temporis. La partie rattachée à des exercices futurs est inscrite en « Produits constatés d'avance ». Lorsqu'une subvention de fonctionnement inscrite, au cours de l'exercice, au compte de résultat dans les produits, n'a pu être utilisée en totalité au cours de cet exercice, l'engagement d'emploi pris par l'organisme envers le tiers financeur est inscrit en charges sous la rubrique «Engagements à réaliser sur ressources affectées » (sous-compte « Engagements à réaliser sur subventions attribuées ») et au passif du bilan sous le compte « Fonds dédiés ».

Un exemple illustrant ce mécanisme est présenté dans la fiche technique ci-après. Celle-ci reprend un schéma d’écritures comptables et un modèle d’annexe comptable.

Notons que l’avis ne précise pas le sort des fonds dédiés pour lesquels aucune dépense n’a été engagée. Tout au plus prévoit-il une mention dans l’annexe pour les « fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n’a été enregistrée au cours des deux derniers exercices ». Une mention supplémentaire relative aux fonds dédiés pour lesquels aucune dépense n’a été engagée devra être rajoutée dans l’annexe. Compte tenu du délai préconisé par le CNC (deux ans), la reprise ne pourra avoir lieu qu’au cours du troisième exercice suivant celui au cours duquel l’engagement d’emploi a été pris. Il semble possible d’admettre parallèlement la constatation d’une provision pour reversement de subvention s’il apparaît probable qu’aucune dépense ne sera engagée
. Lorsque l’association constate de manière définitive que les dépenses ne seront pas engagées, une dette envers le tiers financeur est constatée dans un poste « Subventions à reverser »
.
- Les subventions d'investissement
Les subventions d'investissement sont des subventions dont bénéficie l'association en vue d'acquérir ou de créer des valeurs immobilisées ou de financer des activités à long terme.

Leur prise en compte dans les résultats suppose de tenir compte :

de la date de décision d'octroi. cf. ci-dessus,

de leur caractère renouvelable ou non. Les subventions d'investissement affectées à un bien renouvelable par l'association sont maintenues au passif dans les fonds associatifs avec ou sans droit de reprise et ne sont, par conséquent, pas amorties. A contrario, les subventions d'investissement affectées à un bien non renouvelable par l'association sont inscrites au compte 13 «Subventions d'investissement affectées à des biens non renouvelables» et sont reprises au compte de résultat au rythme de l'amortissement de ce bien. Sur un plan pratique, il n'est pas toujours facile de savoir si le renouvellement du bien financé par la subvention incombe ou non à l'association. Il est proposé, par prudence, de retenir la solution consistant à ne pas rapporter une quote-part de la subvention au compte de résultat compte tenu des aléas. En tout état de cause, il est indispensable de se reporter à la convention de financement et souhaitable que les instances dirigeantes de l’association prennent position en la matière,

de l'existence d'un droit de reprise. Dans certains cas, l'obtention définitive d'une telle subvention est assortie d'une obligation ou d'un droit de reprise. Elle transite alors, tant que l'obligation n'est pas remplie ou le droit de reprise existe, par le compte 1037 «Subventions d'investissement non renouvelables à caractère de dotation avec droit de reprise» (avis du C.N.C. du 17 avril 1986).

Beaucoup plus fréquentes que les apports, les donations ou les legs, les subventions doivent faire l'objet d'une comptabilisation adéquate. En effet, la distinction entre subvention d'investissement et subvention de fonctionnement est fondamentale pour obtenir un résultat reflétant l'image fidèle.
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� Le financement public, quel que soit le qualificatif retenu, représente environ 60% des ressources de financement du secteur sans but lucratif. C'est dire l'importance qu'il y a à bien cerner la destination des fonds attribués, au delà de la terminologie retenue.


� En réalité, le seul point sur lequel des positions différentes ont pu être exprimées concerne les dotations globales de fonctionnement et les prix de journée versés aux organismes sociaux et médico-sociaux.


� Voir article de Brigitte CLAVAGNIER dans la R.F.C. n° 290, juin 1997, pages 55 et suivantes.


� A condition que la convention de financement prévoit un reversement en cas de défaut d’engagement des dépenses.


� Cf. renvoi précédent.





